
GATT/AIR/945 17 AOUT 1972 

OBJET; EXAMEN DE LA MISE EN OEUVRE DE LA PARTIE IV 

A LA REPRISE DE LA SEIZIEME SESSION DU COMITE DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT, 
EN MAI 1 9 7 0 , IL A ETE CONVENU QUE LE COMITE PROCEDERAIT A SA SESSION D'AUTOMNE A 
L'EXAMEN ANNUEL DES MESURES PRISES PAR LES GOUVERNEMENTS POUR LA MISE EN OEUVRE 
DES DISPOSITIONS DE LA PARTIE I V . LE COMITE A ACCEPTERA SUGGESTION FAITE PAR LE 
PRESIDENT A SA VINGT ET UNIEME SESSION, EN JUILLET-J972, SELON LAQUELLE LES 
RENSEIGNEMENTS DEMANDES AUX GOUVERNEMENTS EN PRE^CSjoN DE L'EXAMEN DE CETTE ANNEE 
DEVRAIENT PORTER SUR LES POINTS SUIVANTS: 

a ) EXAMEN PAR LES PARTIES CONTRACTANTE^ DU/ RAPPORT DU GROUPE DES TROIS 
(L /3710 ) ET MESURES PRISES POUR L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS DU GROUPE. 

b) CHANGEMENTS INTERVENUS DANS LE\ |Ejrf D'UNE AGGRAVATION DES DROITS OU 
D'AUTRES OBSTACLES DEPUIS LE DERNIER EXAMEN, FAIT EN 1 9 7 1 , DE LA MISE EN 
OEUVRE DE LA PARTIE IV . 

• 
c) MESURES PRISES EN VUE DE LA REDUCTION OU DE LA SUPPRESSION DES 
RESTRICTIONS DONT LE RAPPO/T DU GROUPE DES TROIS N'A PAS ENCORE TRAITE. 

LA PROCHAINE SESSION DU>COMT*E DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT ETANT 
PROVISOIREMENT FIXEE AUX 2VETS24 OCTOBRE, IL SERAIT UTILE QUE LES RENSEIGNEMENTS 
VISES AUX ALINEAS CI-DES^SlBOIENT COMMUNIQUES AU SECRETARIAT POUR LE 
22 SEPTEMBRE 1972 AU PLUsSttRD. 
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